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RENDRE SYSTEMATIQUE L'INFORMATION DU CONSOMMATEUR SUR L'ORIGINE
DES DENREES ALIMENTAIRES PAR LE MOYEN DE L’ETIQUETAGE - (N° 1837)

Adopté
AMENDEMENT N°CE4
présenté par
Mme Laporte, rapporteure
ARTICLE PREMIER
Apréslemot :
« transformés »,

rédiger ains lafindel’ainéa5s:

« et de tout ingrédient représentant 10 % ou plus de la composition du produit sont également
indiqués ».
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